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rable . 

ROUBAIX 2 2 MAI 1 8 7 6 . 

La Chambre d e s député s e n a fini, 
du m o i n s pour u n certain t e m p s , a v e c 
l a quest ion de l 'amnist ie ; 5 0 r e p r é s e n 
tants d u peuple ont p a y é leur det te a u x 
é lec teurs e n votant pour la réhabi l i ta
t ion de la C o m m u n e . Cinquante sur 
p lus d e c inq c e n t s , c'est p e u e n vér i t é , 

«t il y auiMit l ieu de s e n j o u i r tta ce 
petit n o m b r e de radicaux, si ce chiffre 
représentai t rée l l ement tout le parti r é 
publ ica in a v a n c é . Il n'en e s t pas a ins i , 
car parmi c e s c inquante n o m s , n o u s n e 
re trouvons pas préc i sément c e u x des 
vra i s chefs révolut ionnaires MM. f i a m -
bet ta , J u l e s S i m o n , e tc . L e s chefs d u 
jacob in i sme m o d e r n e , l e s apôtres de la 
républ ique a imable se sont a b s t e n u s . 

Mais il m a n q u e u n e moral i té à ce 
débat d e quatre j o u r s , o u plutôt la m o 
ralité n e se dégage pas off iciel lement, 
par d e s faits , par d e s paroles: il faut 
q u e n o u s la cherch ions , q u e n o u s !a 
met t ions e n lumière . Pourtant ,avant de 
la dégager , n o u s d e v o n s expr imer le 
regret que la lut te soit restée c i r c o n s 
crite entre d e u x fractions du parti r é 
publ ica in . La d i scuss ion n'a c l é que 
l 'écho parlementaire d e s journées d e s 
31 octobre 1 8 7 0 e t 1 9 janv ier 1 8 7 1 . 
H e u r e u s e m e n t , c o m m e à cette époque 
néfaste l e s républ ica ins a v a n c é s ont é té 
v a i n c u s . Mais pourquoi l e s c o n s e r v a 
teurs se sont - i l s bornés au rôle de j u g e s 
m u e t s ? S a n s doute i l s ont b ien vo té ; 
o n t - i l s fait leur devoir e t tout l eur 
devoir ? N o u s n e n o u s prononcerons pas 
sur c e t t e d é l i c a t e q u e s t i o n . chacun a y a n t 
agi su ivant l ' inspiration de sa c o n s c i e n 
c e , m a i s à notre tour n o u s a v o n s l e 
droit et le devoir de dire u n dernier 
mot sur ce débat , car n o u s s o m m e s 
partie de l 'opinion publ ique . Ce dernier 
m o t , c'est c e l u i - c i : dans ce débat qui 
a duré quatre jours ; toutes l e s r e s 
ponsabi l i tés n'ont point é té m i s e s à d é 
couvert . 

Q u ' a - t - o n dit à g a u c h e ? que la C o m 
m u n e avai t été susc i t ée ou tout au m o i n s 
e x c u s é e par l e s dou leurs d u patr io t i s 
m e pendant l e s i ège d e Paris et par l e s 
m e n a c e s réactionnaires d e l ' A s s e m b l é e 
d e Versa i l l es . 

Q u ' a - t - o n dit parmi les adversa ires 
de l 'amnist ie ; qu'ont dit l e s m e m b r e s 
de la c o m m i s s i o n et l e min i s tre ? que la 
C o m m u n e a é té l ' œ u v r e d 'un certain 
n o m b r e " d ' é t r a n g e r s , de bandi t s sort is 
d e s pr i sons e t d e s b a g n e s e t de q u e l q u e s 
fous po l i t iques . 

E s t - c e tout , et toutes l e s r e s p o n s a 
bi l i tés on t - e l l e s été r évé l ée s et jugées 
s e lon qu'e l l e s l e méri ta ient ? N o n . Il 
n ' y a p a s e u s e u l e m e n t d e s coupables 
parmi l e s h o m m e s qui étaient d e m e u 
rés au m i l i e u de Paris pendant la C o m - " 
m u n e ; ii y e n avai t auss i parmi c e u x 
qui s 'étaient e m p r e s s é s de fuir. N o u s 
n o u s rappe lons l e s avoir v u s à Versai l 
l e s pendant l e s jours qui su iv irent le 
1 8 mars; n o u s n'oubl ierons jamais l eurs 
p h y s i o n o m i e s a t térées , l eurs y e u x 
é t e in t s , eurs consc i ences t roub lées , 
l eur esprit incapable de déc i s ion «r 
a 'éner^ie . Ce fat miracle si la r e p r é 
sentat ion nat ionale n e fut pas dans l e s 
qu inze jours qui su iv irent l e 1 8 m a r s 
c h a s s é e d e Versa i l l e s c o m m e l'avait é té 
la précédente représentat ion du Palais 
Hourbon le 'i s e p t e m b r e 1 8 7 0 . Ceux 
qui , c o m m e nous , furent alors en contact 
a v e c l e s Ju les F a v r e , l e s Ju les Ferry , 
l e s J u l e s S i m o n , les Ernes t Picard et 
d 'aulres que n o u s n e v o u l o n s pas n o m 
m e r , éprouveront l e m ê m e s e n t i m e n t 
q u e n o u s et diront q u e le j u g e m e n t 
rendu vendredi par la Chambre d e s 
di 'putés n'a pas atteint tous l e s c o u p a -

* bief , cl que parmi &> jug'.'s inëmeàHEe 
trouvaient des h o m m e s qui ont e u « n e 
large part dans la responsabi l i té d e 
l ' insurrect ion c o m m u n a r d e . 

N o u s n ' a v o n s pas beso in d'insister 
sur ce l l e é t r a n g î s i tuat ion de révo lu 
t ionnaires jugeant l eurs anc iens compl i 
c e s , dont b e a u c o u p furent l eurs dupes 
et leur servirent de marchepied pour 
arriver au pouvoir . La moral i té .du 
débat sur l 'amnis t ie ressort de cette 
condamnat ion de l ' émeute par rfes 
chefs d ' é m e u t e , tant il e s t vrai que l i a 
jus t i ce reconquiert toujours s e s droits , 
et prend souvent pour i n s t rument s c e u x 
m ê m e s qui ava ient m é c o n n u c e s droits . 
Voilà la moral i té qui pour n o u s appâtait 
a u - d e s s u s de c e s d i scuss ions et que 
n o u s voudr ions voir proc lamée au Sénat 
par que lque orateur autorisé . 

A L E X A N D R E W A T T E A U . 

Samedi , M. de Marcère, interpel lé sur 
les abus de pouvoir commis à l'égard 
dr s maires , par le préfet des B o n c h e e -
du-RhÔne, a avoué qu'en effet M. D O T 
niol avait outrepassé s e s droits e t viole* 
la loi . Les gauches ont tout nature l le 
m e n t , et pour prouver qu'elles étaient 
b ien imbues du véritable esprit républi
cain, profité d'une aussi heureuse c ir 
constance pour proposer et voter o n 
ordre du jour portant que le ministre 
qui conservait des préfets violateurs 
audacieux des lo i s , possédait toute s a 
confiance. 

349 députés l épubl ica ins ont déclaré 
qu'ils étaient « satisfaits de trouver dans 
s les déclarations du ministre de l ' in-
» térieur l 'expression d'une polit.iaue 
» libérale. » 

Nous saurons désormais ce que les 
républicains de toutes nuances e n t e n 
dent par le mot libéral. Un ministre , 
pour eux , est libéral quand il n e t ieat 
aucun compte des lois qui le gênent et 

» partis et de. l'arbitraire. Votre poi i t i -
» que , jusqu'à ce jour, s'est beaucoup 
» moins inspirée de principes certains , 
» de convic t ions absolues que d e r e v e n -
» dications et de haines de partis. » 

M. de Marcère, qui ne pense pas que 
violer les lois et la Constitution soit une 
act ion blâmable , si c'est pour le bien de 
sa coterie que la violat ion est faite, a 
cru opportun de répéter le mot de M. 
Jules S imon sur les grâces de la R é p u 
blique : 

« N o u s v o u l o n s faire la Républ ique 
» a imable , a- t - i l dit. — Oui, nous v o u -
» Ions la faire a imable , access ib le à 
» tous . » 

Il n'a pas ajouté le mot qui eût c o m 
plété sa pensée c o m m e cel le de M. Jules 
S imon. 

Pour ces mess ieurs , en effet, la Ré
publ ique , doit être a imable . . . pour les 
seuls républicains , « access ib les » a u x 
seuls républicains , qu'ils so ient radicaux 
modérés ou intransigeants . C'est pour 
satisfaire à cette formule qu'on ordonne 
aux préfets de traiter les c o n s e r v a 
teurs c o m m e des « fact ieux , » et qu'en 
m ê m e temps l'on s'engage à faire r e n 
trer les « criminels » de la Commune en 
« abondance . » 

« Abondance » de communards en 
France. — Les conservateurs traités e n 
« fact ieux. » — Les préfets violant les 
l o i s . — Les minis tres violant la Consti 
tut ion. — Voilà, en résumé, le premier 
acte de la comédie jouée en ce moment 
en France sous le titre de la « Républi
que aimable . » (Gazette de France.) 

Voici le t exte du discours pronopeé 
.samedi devant la Chambre des députés 
par M. le marquis de Castellane. 

M. le président. La parole est à M. le mar
quis de Castellane, qui me l'a demandée pour 
le dépôt d'une interpellation. 

M. le marquis de Castellane. Messieurs, les 
paroles prononcées tout à l'heure par M. le 

I ministre de l'intérieur nous ayant semblé né-
des droits des c i toyens déclarés fae - ; cessiter une réponse, et le règlement s'étant 
t i eux . J opposé à ce que nous puissons la porter à 

M. de Marcère, a v e c les habitudes «"*« l " b u n e , j'ai l'honneur de déposer, en 
,., . \, . . «•««•«.» mon nom et au nom de mes collègues la de-

qu il a prises sous 1 empire et qui avaient [. mmlbét) d'interpellation suivante. (Mras et ap
plaudissements ironiques à'gauche.) fait de lui un des favoris de Napoléon 

n e comprend pas q u e les lois serrent 
faites pour être re spec tées , quelque 
chose qu'on en pense d'ailleurs. 

La loi de 1874 n e lui convient pas; 
elle l 'embrasse dans sa marche , il n'hésite 
pas a la mettre de cô té . L. 
es t une loi condamnée par l 'opinion, 
a- t - i l dit : et c o m m e le ministre de l'in
térieur espère qu'elle sera changée , il 
la change tout de su i te , sap.3 attendre 
l e s v o t e s des Chambres. 

C'est un procédé sommaire qui r a p 
pel le l e s beaux jours de la Révolut ion 
e t de l 'Empire. 

C'est eu vain que MM. de Durfort de 
Civrac et de Cis te l lanc , avec une logi
que impitoyable , ont montré que les 
lois avaient été v io l ées , et qu'el les Vit-' 
vaient été dans ce double but de gorger 
les républicains affamés do .p laces , et 
de peser sur l'opinion publ ique , sur les 
é lecteurs dans les départements où de 
nouve l l e s é lect ions ont eu l ieu hier; — 
le ministre n'est pas sorti de son dire : 
la loi actuel le le gêne pour faire de la 
candidature officielle, il l 'écarté; e t 
c o m m e M. le ministre de l ' intér ieurcon-
naît i fond les sent iments des républi
cains sur les républicains qui v io lent la 
loi au profit du parti, il n'hésite pas à 
leur demander un vote de conf iance, 
qu'il obt ient , justifiant ainsi le m o t 
sanglant de M. de Castellane : « Votre 
» Républ ique es t le gouvernement des 

'« Les soussignés, MM. E. de La Bassetière, 
rie Bajdry-d'AssoD, prince do Léon, vicomte 
de Bé-izal. marquis dcPartz. vicomte de Ker-
nirnguy, Albert Ancel, Du Dottet, de ht Ro-
• helte, de la Biliais, La Rochefoucauld due de 
Bisaccia, \icom'e de Chambrun, A. de Maillé, 

actuel le ' coït te Lo Gonidec de Trais?an, comte Perro-
'• cliel etM. le marquis de Castellane, demandent 

à interpeller M. le ministre de l'intérieur sur 
les atteintes portées aux lois d'organisation 
municipale par le remplacement de maires et 
adjoints qui no sont ni démissionnaires ni 
révoqué'. » 

J'ai pris les convenances de M. le ministre 
de l'intérieur qui a bien voulu m'indiquer le 
jour de samedi pour la discussion de cette in-
terpe lation. 

l'Uisieurs membres à gauche. Pourquoi sa
medi ! — Tout de suite ! tout de suite ! 

M. le marquis de Castellane. Je répéta que 
j'ai pris les contenances de M. le ministre de 
l'intérieur qui a bien voulu m'indiquer le jour 
de samedi pour la discussion de cette inter-
pellatiou. 

A gauche. Tout de suit* ! tout de suite! 
M. le marquisde Castellane. C'est à la Cham

bre qu'il nppartif ni de fixer le jour par assis 
et levé, suivant le règlement.,Tout de suite ! 
tout de suite ! à gauche j 

M. de Marcère, ministre de l'intérieur. Je 
crois q'il ate»t pas dans les intentions de ta 
Chambre de siéger pendant les premiers jours 
de la semaine. Voilà pourquoi j'avais inl'qué 
le jour du samedi comme répondant le mieux 
aux convenances des interpellateurs et aux 
miennes. Mais je suis absolument à la dispo
sition de la chambre. (Très bii-n ! très bien 1 
tout de suite ! to'it de suite ! à gauche et au 
centre.! 

M. le marquis de Castellane. Voulez-vous 
me permettre une observation, monsieur le 
président ? 

M. le président. Vous avez le parole. 
M. le marquis de Castellane. Je suis abso

lument en ce qui concerne, aux ordres de la 
Chambre. Pari- z ! parlez ! à gaucho.) 

Mais je tiens à lui soumettre une observa
tion, dont elle tiendra le compte qu'elle juge
ra convenable : je lui ferai remarquer qu'un 
grand nombre des bancs de cette Chambre, 
surtout des bancs de la minorité, sont dégar
nis. (Bruyantes exclamations à gauche). 

M. le président. Laissez parler l'ora eur. 
M. Laroche-Joubcrt. Je n'ai jamais vu dis

cuter une interpellation séance tenante ! 
M. le marquis de Cistellane. Je crois qu'il 

serait peut-être convenable de tenir compte 
de l'absence de nos collègues. 

A gauche. Non, non ! — Parlez ! 
M. le marquis de Castellane. Je ferai obser

ver, en outre, que l'heure est avancée... il eat 
cinq heures et demie. ('Parlez I parlez I à 
gauche.) 

Je répète que je suis aux ordres de l'assem
blée (Parlez ! parlez ! à gauche.) 

M. 1-opère. Il fallait faire ce réflexions avant 
de déposer votre demande d'interpellation. 

M. le président. M. de Castellane demande 

Sue le développement de l'interpellation dont 
vient de donner lecture à la Chambre soit 

fixé à samedi; d'un autre côté, plusieurs mem
bres demandent que le débat s'ouvre immé
diatement. 

M', le ministre de l'intérieur déclare être anx 
ordres de la Chumbre. 

Je mets aux voix d'abord la date la plus 
éloignée, qui est samedi. 

(La Chambre, consultée, décide que l'inter
pellation n'est pas remise à samedi.) 

M. le président. L'ajournement à samedi 
n'étant pas adopté, M. de Castellane a la pa
role pour développer son interpellation. 

M. le marquis de Castellane. Messieurs.après 
les paroles qu'a prononcées tout à l'heure M. 
le minslre de l'intérieur, notre interpellation, 
venant surtout à la fin de la même séance, ne 
peut guère être qu'une réponse ii ces paroles. 
Je vais tâcher de la faire, si vous \oulez bien 
me prêter quelques instants de bienveillante 
attention. 

Ce n'est pas sans étonnement que les signa
taires de t'interpellai ion ont entendu tout à 
l'heure M. le ministre de l'intérieur dire qu'en 
nommant de nouveaux administrateurs muni
cipaux à la p ace de inaltes qui n'étaient ni 
démissionnaires ni révoqués, il n'avait paa 
excédé son dro t et qu'il avait obéi aux prts-
criptions de la loi. Nous croyons au cont aire 
qu'il a excédé son droit, qu il a méconnu la 
loi, non-seulement dans son texte, mais dans 
son esprit.- (Très-bien! très-bien! à droite.) 

Pour s'en convaincre, il suffit de relire les 
articles qui règlent la matière. La loi du 20 
janvier 1874 n'a nullement prévu le cas de la 
révocation des maires; il laut, pour trouver 
une prescription sur ce point, se reporter à lai 
loi de 1871 et à celle de 1885. 

Voici ce que dit l'article 9 de la loi de 1871: 
« L Î S maires et les adjoints sont révocables 

par d'écrets. » 
Et la loi du 5 mai 185o s'exprime ainsi,dans 

son article 2 : 
« Le maires et les adjoints ne peuvent être 

révoqués que par décret de l'empereur.— Les 
maires et les adjoints sont nommés pour cinq 
ans. » 

Je vous demande, messieurs, si M. le mi
nistre et ses préfets ont tenu compte de ces 
prescriptions formelles de la loi. 

Aucun décret de révocation n'a été signifié 
aux maires dépossédés ; ces décrets, nous les 
attendons encore. 

Mais ce n'est pas seulement le texte de la 
loi qui a été violé, c'est son esprit qui a été 
méconnu. Les maires sont des fonctionnaires 
qui ont un caractère particulier, ils sont à la 
fois les représentants de l'autorité gouverne
mentale, et. qu'ils soient nommés ou non par 
le. conseil municipal ; quoi qu'on fasse, ils 
sont les représentants des intérêts de la com
mune. J'ajoute qu'ils exercent leurs fonctions 
gratuitement, et souvent pa-pur dévouement. 
C''St pourquoi ils méritent des égards parti
culiers. Bruyantes réclamations à gauche.) 

M Noel-Parfait. En a-t-on eu après le 24 
mai? 

M le marquis de Castellane. C est pour
quoi ils ont droit à des garanties spéciales, 
et ces gaianties, la loi les leur a données lors
qu'elle a dit que les maires ne pouvaient être 
révoqués que par décrets ; c'est pour cela 
aussi que le droit de révocation n a pas été 
donné directement aux préfets. 

La h)i a voulu garantir tout particulière
ment les administrateurs municipaux contre 
les empiétements possibles du pouvoir exé
cutif. 

Eh bien, ces garanties, le Gouvernement les 
a rayées d'un trait de plume, comme dans 
d'autre temps on rayait d'un trait de plume 
les conseils municipaux et les conseils géné-

"lii i i ' sBsamBSBm 
raux du pays. (Bravos et applaudissements à 
droite.) 

On nous dit que le ministre a voulu éviter 
l'odieux d'une pareille mesure, «t que le dé
cret qui nomme de nouveaux administrateurs 
éqni 7al»it à un décret de révocation. En vé
rité, cela i st il exact? et croit-on avoir ainsi 
tenu un compte suffisant des prescriptions for
melles de la loi de 1855, et surtout de l'esprit 
de cette même loi? 

Ouant à nous, BOBS ne la pensons pas. (Vit 
assentiment h droite.) 

Mais, en admettant que cela soit soutenable 
pour les maires nommés directement par le 
gouvernement, peut-on invoquer le même ar
gument, pour les maires qui sont nommés par 
simple arrêté préfectoral? Les maires nommés 
par les préfets n- peuvent être révoqués par 
un arrête : il faut un décret. 

Or, il y a un certain nombre de mairas qui, 
ayant refusé de donner leur démission jusqu'à 
ce qu'on leur ait fait connaître les raisons pour 
lesquelles on la leur demandait, n'ont pas été 
révoqués, et cependant MM. les préfets leur 
ont donné des successeurs. De telle sorte que 
dans certaines communes il s'est produit cette 
situation bizarre que, au lieu d'un seul maire, 
il v en a deux ! (Très-bien! très-bien! à droite'. 

M. le ministre de l'intérieur fait un geste de 
dénégation. 

M. le-marquis de Castellane. Je vous don
nerai les noms, quand vous le voudrez, mon
sieur le ministre. 

Un membre à gauche. Alors l'on des deux 
maires est un insurgé/ (Bruit). 

M. le marquis de Castellane. En voulez-vous 
un exemple? Je prends le premier qui me vient 
à l'esprit. Dans le département des CAtes-du-
Nord, les maires de Plessala, de Le Gouroux, 
de La Prenessaye, ont été remplacés sans 
avoir donné leur démission. 

M. Tiersot. Au 14 mai, je me suis trouvé 
dans la même situation : j'ai appris ma révo
cation par la nomination de mon successeur. 

M. Le Monnier. Nous avons tous été élimi
nés ainsi. 

M. le président. Laissez parler l'orateur, 
messieurs. Vous aurez la parole pour lui répon
dre, si vous la demandez. 

M. le marquis de Castellane. Je dis, mes
sieurs, que le Gouvernement, en agissant 
comme il l'a fait, et les préfets de la Républi
que, en remplaçant par de simples arrêtés des 
maires dont ils n'avaient pas au préalable ob
tenu la démission, ont méconnu les prescrip
tions formelles de la loi de 1855. (C'est évident '. 
à droite.) 

Et lorsqu'on recherche quel est le motif qui 
a porté le Gouvernement à agir de la aorte, on 
n'en trouve qu'un, c'est celui que vous avez 
indiqué dans la circulaire du 5 mai 1876. 

La loi, avez-vous dit, est une loi jugée I 
Une loi jugée ! Et par qui? Est-ce par eeUe 

Assemblée? Mais vous ne lui avez pa< encore 
présenté le projet destiné à remplacer la loi 
actuellement en vigueur? E.-t-ce par le Séa«t? 
Mais qui vous dit qu'il ne se rencontrera pa» 
dans cette haute Assemblée une majorité con
servatrice.. (Bruyantes interruptions à gauche1 

décidée à laisser au ministère maigre lui le 
droit de prendre les maires là où il lui plaît, 
regardant celte prérogative comme, une des 
prérogatives essentielles de tout gouverne
ment ? Telle n'est paa mon opinion person
nelle ; mais telle peut être celle du Sénat.. . 
(Nouvelles interruptions à gauche.) 

M. le président. Messieurs, vous avez voulu 

Sue l'orateur parlât aujourd'hui ; Je vous prie 
e l'écouter. 
M. le marquis de Castellane. Donc si la loi 

est jugée el'e ne l'est que par vous, et cela ne 
sufut pas ! (Non ! uon 1 — Très-bien ! très-bien ! 
à droite.) 

Aussi avons-nous le droit de vous dire que 
le motif que vous avez invoqué n'est pas U 
véritable motif. U en est un autre, et si vwas le 

Sermettez, je vais le faire connaître à cette tri-
une. ;Parlez ! parlez ! ) 
O motif, il est double. 
D'abord, ce sont les exigences de vos amis. 
Lorsque vous êtes arrivés au pouvoir, vous 

ignoriez peut-être que, sous le Gouvernement 
actuel, non-seulement les ministres qui ont 
l'honneur de le représenter doivent chaque 
jour témoigner de leur affection et de leur 
respect pour la République, mais encore don
ner chaque jour aussi des preuves effectives 
d'attachement aux républicains. Interruptions 
à gauche.) 

Si vous l'ignoriez, les événements se sont 
chargés de vous l'apprendre. Nouvelles inter
ruption*.) 

M. le président. Messieurs, veuillez garaer 
le silence, car si vous en êtes à interrompre 
toutes les ibis que l'orateur exprime née pen
sée qui n'est pas la vôtre, vous interromprez 
toujours. (Ou rit. — Ecoutez! écoutez!) 

M. le marquis de Castellane. Si vous l'igno-
r'ez, disais je, les événements se sont chargés 
de vous l'apprendre. 

Feu i l l e ton du Journal de Roubaix 
on 23 MAI 1876. 
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IX 

LES RESSOURCES DU JOURNALISME. 

(Suite). 
— Si t a tenais tant à sa pureté ,pour

quoi loi avoir fait franchir le seui l de ta 
« • « s o n ? 

— Parce que nul • ne serait l'erreur 
de ma j e u n e s s e . . . parce que l'on m e r e 
farde c o m m e un h o m m e honorab le . . . 

— C'est, alors, qu'on n'y regarde p a s 
de trop près ! 

— J'ai rendu peu heureuse Albine, 
pour qui j'ai tons les respects , je m ' e s 
t ime content de faire que lque chose pour 
l 'enfant de sa s œ u r . . . Quoi ! Xavière 
porterait la peine de m e s so t t i ses , de 
m e s fautes t l 'expiat ion retomberait sur 
ce t te orpheline qoi garde le deuil de sa 
mère , et dont le père , trop sévère sur le 
p o i n t d'honneur, travaille à la sueur de 
• o n front à refaire u n e fortune pour Celle 
qu'il ruina par respect ponr l e nom de 
Mériadec t Non 1 ii bas q u e je so is t o m 
b e jadis , je ne m e tecs pas assrs lâche 
p o u r faire payer fi cher m e s bienfaits à 
Xav ière . . . De l'argent, tu p e o x en pren
dra; m a famille, tu n'y toucheras pas ! 

— Quel dommage qu'Alcide Quentin 
ne soit pas là ! dit Jean de Falais , il r e 
tiendrait ce l te tirade à effet pour l'un 
de ses feui l le tons . . . Ta fami l le . . . ton 
respect . . . une pauvre orphe l ine . . . l e s 
grands m o t s , les nobles idées , l e s super
bes phrases ! Ta famille ! mais la m i e n n e , 
cel le que je fonderai, la vaudra quand 
une fois je serai chef de mai son et père 
à m o n tour . . . Sur quoi s 'échafaudedonc 
ton honorabil i té T Quand tu as demandé 
la main de mademoise l l e de Brunoy , 
t 'est- i l venu à l'esprit de dire au v i e u x 
gent i lhomme : Monsieur, j'ai dans ma 
j e u n e s s e c o m m i s une act ion h o n t e u s e , 
dont le compl ice e s t e n c e moment forçat 
à Bres t . . . 

Un jour ou l 'autre, il viendra me d e 
mander une i n d e m n i t é . . . Laquelle 't je 
l' ignore ! Je puis perdre la fortune, la 
cons idérat ion , la l iber té . . . J e n'en s o u 
haite pas m o i n s voire a l l iance, et j ' e s 
père que v o u s m'accepterez pour le sou
tien et le défenseur de votre f i l le . . . Le 
comte de Brunoy t ' e û t - m i s à la porte . 
Ton s i l ence fut un p ié f e, u n e tromperie . 
Tu vo las la main de mademoise l le Albine, 
qui eût frémi d'horreur si el le avait s u 
qu'el le la mettai t dans ce l le d'un faus 
s a i r e . . . Il m e reste sur toi le mérite de 
la franchise . . . T u m e c o n n a i s . . . P lus que 
tout autre lu as intérêt à cacher à t o u s 
le p a s s é . . . Si j e suis un paria pour tous , 
devant toi je re»tt- un égal ! 

Rumi.'ard cacha s o n front dans s e s 
mains e t ne répondit p a s . 

— Je reviendrai dans quinze jours 

l'entretenir de ce projet, reprit Jean de 
Falais . 

— Pas plus dans quinze jours qu 'au
jourd'hui j e n'y donnerai su i te . 

— En parleras-tu à mademoise l l e de 
Mériadec ? 

— N o n , je lui dirais tout. 
— Eh ! il fraudrait t 'accuser . . . 
— J e l e s a i s . . . 
— Et si je romps m o n pacte avec to i . 

si je t 'abandonne ce que je t iens de ta 
peur-, si je renonce au Progressiste? 

— Tu te perds en m ê m e temps . 
— Pas tout à fait : je suis l ibéré, 

moi ! J'ai des capi taux, et je m e sauve 
en A m é r i q u e . . . Mais toi, c'est le bagne 
à ton tour, la flétrissure et l ' infamie. . . 

— Ah ! dit Rumisard avec dégoût , tu 
deviene lâche . 

— Tu t'avises b i e n d'avoir des scrupu
l e s . 

— Ils v i c n n t n t au moins d'une source 
honorable . 

— Il n'y a que l t s niais qui se repen
t e n t ; les loris cont inuent leur j eu , mais 
p lus adroi tement . . . Je conviens du reste 
que j'ai été un peu brutal, que je pose 
un ultimatum effrayant, que ce n'est 
point de la sorte que l'on demande la 
main d'une charmante fille c o m m e m a 
demoise l le Xav ière . . . Mais, so is tran
quil le , dans quinze jours j'aurai repris 
m o n ca lme et pa - sé des gants b lancs . 

Et , le sourire aux lèvres , Jean de F a 
lais quitta le banquier anéanti . 

X . LES TENTATIONS 
Un soir, le propriétaire du magasin 

de nouveautés l'Alliance europeene prit 
à part Gabriel , son teneur de l ivres , et 
lui annonça qu'en raison du peu d'act i 
v i té du c o m m e r c e , de la hausse des des 
co tons , des affa ires de Russ ie , e t c . i l 
se trouvait obl igé de diminuer son p e r 
sonne l . 

Gabriel ne s 'étonna pas; il se deman
dait depuis un moi s par quel bonheur 
il lui était permis de garder une chét ive 
place nécessa ire à sa v ie ? 

Il perdait son g a g n e - p a i n , tout s i m 
plement parce que Jean de Falais avait 
dit au commerçant : 

— Monsieur, je porte un vif intérêt 
à un j eune h o m m e , Pierre Langlo is ; je 
v o u s serais reconnaissant de le prendre 
chez v o u s , et à l itre de d é d o m m a g e 
m e n t pour les pet i ts ennuis que peut 
vous occas ionner une mutat ion , j e m e t s 
pendant s ix mo i s ua quart de la page 
d 'annonces du Progressiste à votre dis
pos i t ion. 

Et voilà c o m m e n t Pierre Langlo i s .qui 
était parfaitement indifférent à Jean de 
Falais , prit la place de Gabriel, que le 
journal iste voulai t mettre aux abois . 

Gabriel revenaiet chez lui , vers l e s 
hauteurs de Montmartre, quand un m o t 
affectueux lui fut adressé , en m ê m e 
temps une main lui fut tendue. 

— Monsieur Alcide Quentin ! 
— Moi-même, cher co l lège de le t tres . 

Que devenez-vous depuis votre d é s e r -
i t ion de la mai son R u m i s a r d ? . . . 

— J'ai travaillé le jour: écrit la nui t . | 
— Et v o u s v o u s amusiez ? 
— Je n e m'amuse j a m a i s , répondit 

• a b r i e l . 
— Triste! t r i s t e ! t r i s t e ! répéta le 

remancier en parodiant Shakespeare . 
V o u s n'aimez donc pas le plais ir? reprit-
il u n instant après. 

— On n'aime point ce q u ' o n ignore. 
— Sér i eusement , dit Quent in , vous 

m'intéressez , v o u s êlea un h o m m e a n 
t ique. 

— N o n , Monsieur, je suis un h o m m e 
sans fortune, ce qui mûrit l es p lus fous; 
et gardant des c o n v i c t i o n s , c e qui suf

fit pour m e pro léger . 
— Croyez-vous donc que je so is né 

avec des rentes? dit Alcide en riant. 
— V o u s vous en créez. 
— D'une b e l l e manière ! A l'heure 

qu'il es t , j e sa is que demain m o n mobi
lier sera vendu ; le Progressiste m'a 
avancé s ix mil le francs sur d e u x vo lu
m e s , j 'ai fait banqueroute d'un roman 
au Mouvement universel, et m a pignar-
ture et complè tement d é m o n é t i s é e . . . 
V o u s n e comprenez pas ce la , v o u s ? 

— J ' a v o u e . . . 
— Eh b ien ! sage cr i t ique , je cro ira» 

que m e s affaires se dérangent , si chaque 
matin l e s huiss iers n e sonnaient pas 
chez m o i . . . Comment cela se fait ? par 
m a foi, je l ' ignore, mais ce la e s t , . . 

Tenez il y â s i x m o i s , on réclame 
quinze francs pour le prix annuel de 
l 'assurance de m o n mobi l ier , j 'oubl ie de 
payer; de la , poursui tes , jugement et 

frais qui s e sont é levés à quatre c e n t s 
francs . . . J e m e ruine e n pourboires a d 
ministrés à m o n concierge , afin qu'il ar
rache les affiches de vente co l lées trop 
souvent sur l a mai son que j 'habi te . . . 
Vous imaginez peut -ê tre que c e s diffi
cultés m'attristent? Pas l e m o i n s du 
monde . Je laisse c e s g e n s - l à faire leur 
pet i te b e s o g n e , e t j e sa i s si pol i , s i char
mant , si entraînant, qu 'on jour j 'ai 
amené un huissier à me prêter c inquante 
louis; ce fat m o n plus beau triomphe : 
cet h o m m e avait lu m e s l ivres ! 

— Alors v o u s demeurez? 
— Partout, nul le pari; le mat in , a n 

café; dans le jour, sur le boulevard; e n 
su i te , au restaurant; le soir, au théâtre; 
la n o i t . . . Ah', par m a foi, c'est u n e 
j o y e u s e v ie ! j e va is m e mettre à bâtir 
u n e machine l ittéraire,toujours la m ê m e ! 
c'est l e seul m o y e n d e réussir; pendant 
quinze jours consétut i fs , j'écrirai quinze 
cents l ignes . Ensui te , grâce à que lques 
traités que je ferai escompter par d e s 
éditeurs , j e jetterai aux cerbères d e s 
gâteaux de mie l . J'entortillerai m e s 
fournisseurs, et le résultat de tout c ec i 
sera deux romans de plus e t u n m o b i 
lier neuf! 

Gabriel demeurait étourdi de ce t t e 
verve , de ce l te façon de comprendre la 
v i e , e t jusqu'à un certain po int l 'honnê
te té , car acheter ce que l'on n e saurait 
payer eat bien près de a'sppeler d'un 
n o m plus grave que ce lui donné par l e s 
v iveurs . 

— Tenez, reprit Alcide Quentin, von» 
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